
GIÉDÉON OUIMET,
Suri ntendant

DEPARTEI1ENT DE L'INS fRUCTIN PUnLIQUE.

Noe-inql ions <le commuissaires d'écoles.
1I1 a plu à Son Honneur le LIEUT7ENANT.

GOUVERNEUR par ordre en conseil en date du
-2 août dernier i 1883), de famre les nominationg de
commissaires d'écoles suivantes, savoir:

Comté de Gaspé, PointP-,ùIla-Fi-égate. - Mm.
Onésime Francoeur, Pierre Coutlombe, Pierre Bé-
langer, Ferdinand FrancSeur et Etienne Ste.
Croix.

Comté de Rlimouski, Saint.Joseph de Lepage.-
1M. Louis Banville, en remplacement de M. George
Chamberland.

DÉPAREMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Nominations de commissaires d'écoles.
Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-

GOUVERNEUFt par un ordre en conseil en date
du 8 août dernier (1883), de faire les nominations
suivantes de commissaires d'écoles, savoir :

Comté dsa Bellechasse, Saint-Valier.-M. Alexis
Corrivesu, en remplacement de M. Luiger Fortin,
dont le terme d'office est çx piré.

Comté de Joliette,. Saint-Jean de Matha.-Ad-
belm8 Plante, écuyer, mé~decin, en i-emplacement
de M. Alexis Aynt, absent de la municipalité,
depuis plus de trois mois.

Comté de Lévis, Saint-Henri de Lauzon.-MM.
Louis Brochu et Norbert Portin, en remplacement
de MM. Théophile Brouard -et Damase Blouin,
dont le terme d'office est expiré

DÉPARTEMENT DE LîNSTRUCTION PVBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENAN'T-
GOUVERNIUR, par un ordre en conseil en date
lu 8 août dertier (1883), de faire les nominations
,uivantes, aavolr

C'ommîissaires d'éeoles.
Comté de Maskinoagé, Peterborouiel.-- MMý.1

Commissaires d'écoles.
*Comté des Deux-Montagnes, Saint-LEustaOhe<"
MM. Stanislas Turcot et Moïse Rochon, en e'
placemeat de 1%E1. F. X. Laurin et N. B3.Lefeb«e

Comt.é de Maskinongé, Hlunterstowvn.f 0'
seph Bergeron, ej remplacement de M.fO
Paquin. ý9*Comté «e Montmorency, " Les Crans.
hlermant St. Gélais et Benjiamin Simarid 'en 170
placement de 11M. Napoléon Simard et FaIO
Paré.

Comté de Rimouski, N -D. du Sacré-Cur-
Pascal Parent. en remplacement de Iui-Illlale
l'élection, n'ayant pas eu lieu en juillet..er-"Comte de Soulanges, Saint-('let.--M..caiî
Besner, en remplacement de Louis Leduc.

.Syndics d'écoles.
Comté dýOttawa, Eard'ey.-M4. ,Julien Dlrfe

en remplacement de M. Gilbert Perrault. o
Comte de Saguenay, IIe d'Anticosti -M J18

bien Noël, en remplacement de M. Basile N0éî id.
Comté de Shefford, ViII age de Granby."'

Louis Paré, en remjllacemertt dle lui-méme.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBL!QUJ'

Il a plu à Son Honneur *le LIEUIrENAgle
GOUVERNEURi, par un ordre on conseil efl ý
du Il août dernier (1883), de nommer M.5D. Cameron, en remplacement de lui-même, 19t
James Martin, en remýýplacement de M. JaO18 -0MeAndrew, commissaires d'écoles pour la 00
cipalité du village dle Buckingham, dans le cO
d'Ottawa, aucune élection n'ayant eu lieu 9
juillet dernier.

DIÉPARTEMiN r DE L' INSTRUCTION PUBLiJQUB

Il a p'ui à Son flonneur le LIEUTE14N
GOUVERNEUR, par un ordre on conseil C,0
du 15 août dernier (1883), de nommer Màl 15
Pèloquin et Francois-Xavier Péloquin, COeph'
saîres d'écoles pour la paroisse de Saint-JO
de Sor-el, dans le comté de Richelieu,' en 1 80P'el
cement de M.I. Nar-cisse St. Mar-tin et lEmllt
Lemoine, sortis (le charge.

franrnis Leb lanc, fils, -et Jean-Baptiste St. Jean,
en rtmi cmîile ININ. Jamnes Savoie et Nor- IMPARTENIESNT D- L'INSTRUCTION PUBLIQUE'
,:ert Savole, sortis de charge,

Comté (e Temiscouata, SntIue -M. Il a rlu à Son Hlonneur' le LIEUT dat
?ranrois April et Thiomas Malenfarit, en rem- GOUJVERINEURI par min ordr'ý en conseil en ehdacenerit dle MM%. Miathias Sindon et Elisee (lu I li j muilet demnieir (1883), de nommer l1 e9~ansiU ecîrc.Dr J. F . Stevenson, membre du bureauPr ,

Comté de WVolfe, Sainit-Josephî de 1[lam-SudI. tant des commissaii-ess d'écules de Montré"»
KIM hugène s,ýtanisla%1Darc!ie et Augustin La-! (lue SOI, terme d'ugijep est expir-é.

O>hance, è n i-emplacemnent de M.Eugéne tiosse-,
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une année sans avoir d*école dans leur dite mun- lin et Noël Mfiche], sortant de charge.,~
cipalite, qu*ils ne mettent pas la loi scolaire à William florsnen remplacement dleM.
exécution, et ne prenveiît aucune mesure pour Goodenough, u i a quitté la municipalité.
avoir des écoles, conformément à la loi ;en con-
séquence, je donne avis qu'après trois publica- PAT.ENDEL SRUIOP13QJÏtions consécutives dans la Gazelle Officielle de EATMN ELISRCINPBIU
Québec, je recommanderai au Lieu tenant-Gouver- Ilapn Sn onereLT E.JN
neur en conseil, que la corporation des syn1ics IaplàSo HneuleLEI EAý

desdits cols dssdenes ou ladit mnici- GOU VERNEU R, par un ordre en conseil enl dot'
palité soit déclarée dissoute dans le délai indiqué du9aû ene 18) d ar e oiai
par la loi. - suivantos, savoir:


